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de la confusion sémantique pour entretenir des hermétismes intellectuels 
 
 

La rédaction de notre nouveau code pénal rédigé par les tenants de 
l'étatisme vient d'être mis à jour par l'affaire mouillot. 
 
Un dépositaire de l'autorité "publique" ou excercant un mandat électif 
n'est jamais sujet à la corruption "active" mais uniquement "passive".  
 
Un Entrepreneur qui a l'obligation pour donner du travail à ses employés 
d'agréer les "sollicitations" ou plus exactement le racket en "état de droit" 
est lui poursuivable pour corruption "active". 
 
Confusion de la sémantique qui permet d'accréditer l'idée qu'un 
dépositaire de l'autorité publique n'est jamais un corrompu actif, mais 
l'Entrepreneur, celui qui créé la richesse que tous veulent s'approprier, 
alors lui, est un corrupteur actif. 
 



Honte des magistrats qui ont participé à l'élaboration du nouveau code 
pénal et ont souhaité maintenir cette terminologie pour entretenir la 
confusion et légaliser le racket de l'étatisme. 
 
La sémantique qui sert la confusion éthique a toujours été le trait 
caractéristique des pouvoirs spéculatifs survivant sur l'hermétisme 
intellectuel. 
 
Certains prétendent vouloir construire le temple, vieil auto-justificatif 
platonicien qui permet d'être gardien, de se payer et de payer les 
guerriers avec l'argent des travailleurs. 
 
Système de pensée spéculatif permettant de se légitimer par une 
construction intellectuelle pour éviter d'être justifiable au quotidien 
devant les Autres hommes uniquement pour les services qu'on leur rend.  
 
Vielle histoire de l'argent sale: "l'argent qui corrompt! Donnez-le-moi je 
vais le garder!" 
 
L'affaire mouillot est venue d'Angleterre car il n'y a plus d'espoir 
aujourd'hui de pouvoir en France engager une enquête sérieuse avec une 
magistrature qui protège la corruption.  En France, elles sont enterrées, 
ou alors cassées par une malheureuse fuite entravant l'établissement des 
faits. 
 
Seulement devant le fait accompli la magistrature est obligée de se 
soumettre, et encore. Dénoncer le racket étatique, et vous serez poursuivi. 
 
Si par malheur les faits sont établis, les magistrats français dans leur 
grande majorité" prévariqué s'organiseront avec  méthode pour entraver 
l'application de la Loi.  
 
Comme tous les soumis, les magistrats prévariqués sont pointilleux de leur 
prérogative vis à vis du faible, on ne leur dicte pas leur conduite, quant on 
en a pas les moyens.  
 
Alors celui qui a réussi à faire établir les faits, mais qui n'est pas du même 
"monde" devient l'ennemi et tout sera engagé pour le réduire au silence. 
 



La magistrature française essaye de "lisser" la crise, en espérant que la 
Nation se découragera et que les corps constitués qu'elle représente ou 
protège pourront continuer de perpétuer un système qui a mis à la 
disposition du nazisme les infrastructures de l'état. 
 
La magistrature française est à la recherche de la solution miracle, celle 
qui assurera la "continuité" de l'état en assumant le passif de la 
corruption et de la prévarication. Il y a cinquante ans ce fut le général de 
Gaulle légitimé par l'occupation allemande. Aujourd'hui l'étatisme 
français est circonscrit à lui-même nous leur disons, il n'y a plus d'espoir 
et il n'y aura pas de continuité de l'état sans le Juste châtiment. C'est fini.   
 
L'affaire crédit lyonnais est symptomatique, les prescriptions acquises le 
gouvernement veut nous jouer la pièce de théâtre de la "justice". "Justice" 
réduite à sa plus simple expression, "justice" sur ordre.  
 
D'Angleterre, de Suisse, d'Amérique, de Suède, d'Allemagne les Citoyens 
Libres ont compris que la magistrature française dans sa grande majorité 
prévariquée entravait la Démocratie en se justifiant dans la Révolution 
française pour se légitimer de ses ignominies et de son entretien de tous 
les obscurantismes.  
 
La Paix de notre planète passe par la disparition de la magistrature 
française et par la modification structurelle des corps des professions 
judiciaires . 
 
En entretenant ces confusions sémantique, l'étatisme continue d'entretenir 
la confusion dans l'esprit des hommes et c'est son but recherché, ne pas 
avoir à se justifier en entretenant l'obsurantisme intellectuel permettant 
d'asservir les hommes. 
 
Se battre pour le Savoir remis à tous les hommes à toujours été notre 
combat. 
 

"Le fer rouille faute de s'en servir, l'eau stagnante perd sa pureté et se 
glace par le froid. De même, l'inactivité sape la vigueur de l'esprit." 

Léonard de Vinci 
 
*** 



 
 
Certains s'étonnent de nos réactions souvent tardives, un acte à une 
mesure, non dans son immédiat, mais dans ce qu'il permettra. 
 
D'autre part, nous nous interdisons de rompre la Trêve des Jeux 
Olympiques car nous avons rêvé d'un monde dans lequel la Trêve durerait 
52 semaines par an. 
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